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Proces de sorcellerie ä Neuchätel au XVe siecle

Quelques aspects

Isabelle Terrier et Charlotte Touati

Zusammenfassung

Im Laufe des 15. Jahrhunderts, wurde Neuenburg von zwei Prozesswellen

heimgesucht, die erste Ende der 1430er Jahre, die zweite zwischen
1480 und 1490. Die erhaltenen Quellen liefern einen genauen Einblick in
die Vorgehensweise der Inquisition. Dabei kam zu Beginn der Verfahren
auch eine geheimnisvolle Form der Wahrsagekunst (die «science des

bieres», im Sinn von «Sarg») zur Sprache, die jedoch mit fortschreitender
Prozessdauer von klassischen Hexenstereotypen überlagert wurde.

Au XVe siecle, Neuchätel connait ä premiere vue deux vagues de proces:
la premiere ä la fin des annees 30, et la deuxieme dans les annees 1480-
1490. Les documents du XVe siecle preserves aux Archives d'Etat de
Neuchätel ne constituent pas un corpus unique comme ä Lausanne; il
s'agit de pieces eparses1:

1439 Sentences d'Hanchemand le Mazelier et de Jaquet Duplan, Neu¬
chätel2

1481 Temoignages sur la reputation douteuse de diverses personnes,
Boudry

1481 Instruction prealable de Rolin Bourguignon, ouest de Neuchätel
1481 Proces de Jehanneret Regnal, Pierre Croschard et Rolet Croschet,

Travers, Val-de-Travers, Boudry
1491 Ordre d'execution de Jean Calleux, Travers
1492-1499 Temoignages contre Perrenet Giroul, Les Verrieres

A l'epoque moderne, la persecution reprend en 1568. Quant ä la
derniere execution, eile eut lieu en 1667 ä Valangin. Plusieurs historiens

1 Le corpus en latin et en ancien francais a ete edite et traduit dans le memoire de licence d'Isabelle

Terrier: Le travail de l'inquisiteur. Proces de sorcellerie ä Neuchätel au XV' siecle,
Universite de Neuchätel, juin 2001 (daetyl.).

2 Ed. dans Andenmatten et Utz Tremp: «De l'heresie», p. 114-118.
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neuchätelois du XIXe siecle ont etudie les proces de sorcellerie de leur
region: Frederic de Chambrier, George-Auguste Matile, Frederic-
Alexandre-Marie Jeanneret, Charles-Louis Lardy et Fritz Chabloz, qui
a ete le premier d'entre eux ä avoir recuse de fagon nette, en 1868, l'existence

reelle du sabbat3. Les historiens du XXe siecle, par contre, ont
jusqu'ä present, ä l'exception d'Andreas Blauert4, fait peu de cas de
Neuchätel.

Si l'on examine les documents du XVe siecle, on remarque qu'ils
presentent une grande diversite. En effet, on y trouve toutes les etapes d'un
proces, de l'enquete generale ä l'ordre d'execution. Ceci permet ainsi de
retracer le travail de l'inquisiteur presque dans sa totalite. Les trois proces

de 1481 ressemblent fort ä ceux du Pays de Vaud; ils sont d'ailleurs
menes par le dominicain Francois Grenet au nom de l'inquisiteur Tliomas

Goga, les deux connus par les sources vaudoises5. Comme
documents, les pieces neuchäteloises ont une autre fonction que celles
conservees ä Lausanne: ce sont des resumes en frangais, rediges par les
inquisiteurs et leurs notaires, ä l'usage du comte de Neuchätel. De ce
fait, ils ne commencent qu'apres la troisieme monition, c'est-ä-dire au
moment oü le crime classique de sorcellerie va etre avoue.

A cote des proces proprement dits, certaines pieces sont d'une grande
rarete typologique: il s'agit tout d'abord de l'enquete generale de 1481,
document rarissime en Suisse romande6. Cette piece prend place ä la
suite du proces de Rolet Crochet. Ecrite en frangais, par la meme main
que le proces, cette enquete contient les depositions de dix-sept
personnes, rapportant ce qu'elles savent sur la reputation douteuse des
habitants de leur propre village ou de villages voisins. Chaque temoignage
ne prend que quelques lignes. La recolte d'informations a eu lieu sur
cinq jours: une personne temoigne le 27 novembre, deux le 28, sept le
3 decembre, six le 4 et une le 5. Or, le proces de Rolet Crochet prend fin
le 1er decembre, ce qui montre que l'inquisiteur ne perd pas une minute
de son temps: ä peine a-t-il commence d'instruire un proces qu'il part ä

la recherche de nouveaux sorciers presumes. II est egalement interessant

de constater que Rolin Bourguignon apparait plusieurs fois comme
suspect dans ce document. II sera en effet, lui aussi, poursuivi par l'inquisition.

Des actes en question, il reste un pre-proces non date, mais qui

3 Fritz Chabloz: Les sorcieres neuchäteloises, Neuchätel 1868.
4 Blauert: Frühe Hexenverfolgungen, p. 44-50 et 79-87.
5 A leur sujet voir Maier, Ostorero et Utz Tremp: «Le pouvoir», p. 254 et 258; au sujet de Grenet

(ou Granet), voir aussi la contribution d'Isabelle Jeger dans le present volume.
6 Pour un autre exemple, voir la contribution d'Isabelle Jeger.
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semble s'etre ouvert quelques jours apres la conclusion de celui de
Crochet.

Le texte ne donne aucun renseignement sur l'origine de cette recolte
d'informations. Fritz Chabloz laisse entendre que l'enquete est declen-
chee par l'inquisiteur7. Ceci est fort possible. En effet, parmi les
personnes interrogees il y a un maire, officier comtal de haut rang, ce qui
laisse penser que l'inquisiteur n'interrogeait pas seulement qui se
presentait spontanement. De plus, la machine inquisitoriale est dejä en
place, puisque l'inquisiteur est present pour un autre proces. II ne s'agit
donc pas d'une enquete initiale dans la region, mais de l'intensification
des efforts de l'inquisiteur. En effet, c'est lui qui recolte les informations.
Dans ce document, les temoins soupgonnent les personnes contre
lesquelles ils temoignent de differents delits: 1) sciences des bieres et autres
arts divinatoires, chute du ciel, somnambulisme; 2) empoisonnement de
vaches, infanticide et mauvais breuvages; 3) reputation d'heretique, de
casserod et de vaudois.

On peut donc constater qu'il s'agit avant tout de malefices; on est tres
loin du sabbat. Parmi ces malefices, la science des bieres semble, au
moins pour l'instant, etre une specificite neuchäteloise. Ces bieres (au
sens de «cercueils») fönt partie integrante de la Mesnie Hellequin dans
VHistoire ecclesiastique d'Orderic Vital et de l'interpolation au Roman
de Fauvel par Chaillou de Pestain. Dans ce dernier cas, la troupe execute
un charivari. II n'est des lors pas surprenant que les sorciers neuchätelois
soient qualifies de charieux de nouveau maries ou de charieur vauldois*.
Dans de nombreuses occurrences litteraires, des tiers vont consulter le
meneur de la troupe sur le conseil d'un necromancien. II est possible que
nos sorciers neuchätelois aient ete pergus comme ces necromanciens, ca-
pables d'entrer en contact avec des etres surnaturels. Les temoignages
montrent qu'ä Neuchätel, ces etres se manifestent ä travers les astres,
puisque «connaitre la science des bieres» est mis en relation avec
«connaitre le cours des etoiles». De telles croyances s'inserent dans un
reseau plus vaste et plus complexe qui sera l'objet du memoire de Charlotte

Touati.

Un autre type de documents du corpus neuchätelois est particulierement

interessant: ce sont des enquetes preliminaires, en general assez
rarement conservees9. II s'agit tout d'abord d'une enquete menee sur un

7 Chabloz: Les sorcieres (voir note 3), p. 51-52.
8 Archives de l'Etat de Neuchätel (AEN), C 27/1, p. 441 et 559.
9 Pour d'autres exemples dans le contexte romand, voir Ostorero: «Folätrer», p. 236-239,

Modestin: Le diable, p. 276-299, ainsi que Pfister: L'enfer sur terre, p. 186-195.
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certain Perrenet Giroul, en 1492-1499. Le texte rapporte les
temoignages de dix personnes concernant cet individu. On voit que dans ce

cas, l'inquisiteur a dejä selectionne un coupable, pour enqueter
specifiquement sur ce dernier. Ainsi, l'etau se resserre. Chaque temoignage
prend une bonne vingtaine de lignes environ, on est donc loin des quelques

phrases de l'enquete generale de 1481. Ce texte est, comme les
autres, ecrit en frangais, ce qui permet de se demander si l'usage du frangais
ä toutes les etapes de la documentation, sauf pour les sentences,
implique que l'inquisition les tient ä disposition du comte et de son
administration. Les temoins declinent leur nom, leur lieu de domicile, leur
äge - sauf pour un temoin - et pretent serment sur les evangiles. Ces
differents temoignages se recoupent. Un eiement est particulierement
interessant: presque tous les temoins insistent sur le fait que Perrenet
Giroul porte malheur. Le temoignage du premier debute ainsi:

«Jehan Faivre des Verrieres, äge d'environ quarante ans, dit sous serment sur les
saints evangiles de Dieu que, tant aux Verrieres que dans les environs, la
commune renommee est que Perrenet Giroul des Verrieres est vaudois et casserod,
que jamais il n'eut de dispute avec aucun de ses voisins ä qui il ne soit arrive
malheur, soit des gens, soit des betes.»10

On peut classer les griefs imputes ä Perrenet Giroul en trois categories:
1) meurtre d'individus; 2) meurtres d'animaux; 3) vois et autres delits.
Ainsi, comme dans l'enquete prealable, il s'agit essentiellement de
malefices; on est encore loin du pacte avec le diable. Pourtant certains
elements apparaissent: la promesse d'etre riche, le fait de renier Dieu et le
bapteme ont trait au diable et ä l'hommage. De plus, la designation de

complices sera un eiement tres important dans les proces. On pergoit
donc une petite evolution par rapport ä l'enquete generale de 1481: on
est sur le chemin du sabbat.

Une autre enquete preliminaire est tres interessante. II s'agit d'un pre-
interrogatoire, constituant une troisieme etape de l'enquete preliminaire.

Ainsi, apres l'enquete generale et les auditions de temoins sur un
suspect, c'est au tour de ce dernier ä etre interroge. II s'agit ici d'un
certain Rolin Bourguignon. Le texte, ecrit en frangais, commence par la
mention «proces de Rolin Bourguignon». Or, l'on ne peut pas dire que
ce soit vraiment son proces. En effet, les trois autres proces de 1481 ne
debutent qu'apres la troisieme monition, ce qui n'est pas le cas ici. De
plus, la fin du document montre, comme on le verra, que l'affaire n'est

10 AEN, F 22/18. Casserod signifie «sorcier», «heretique». Ce terme designe egalement le diab¬
le, et par metonymie quelqu'un de mechant, ruse, diabolique, voir William Pierrehumbert:
Dictionnaire historique du parier neuchätelois et suisse romand, Neuchätel 1926, p. 100, ainsi
que Glossaire des patois de la suisse romande, t. 3, Neuchätel/Paris 1955-1960, p. 142-143.
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probablement pas terminee. En outre le contenu n'est pas assimilable
aux autres proces; on est encore dans une phase preparatoire.

Ce document concerne surtout la «science des bieres». Rolin
Bourguignon commence tout de suite ä l'evoquer et ä dire qui la lui a apprise,
ce qui est coherent, puisque c'est surtout ä cause de cet eiement qu'il a

ete arrete. Mais des elements demonologiques apparaissent dans cette
source: le pacte, l'hommage, l'antijudaisme, le nom du Diable, la mention

de ses metamorphoses, des malefices perpetres par sa force, ainsi

que quelques noms de complices. Pourtant, la science des bieres prend
encore une place importante, ce qui semble particulierement agacer
l'inquisiteur qui attend autre chose. En effet, ä la fin du proces, il est note:

«De meme, Rolin Bourguignon fut admoneste par l'inquisiteur, en la presence
de ceux que mon tres redoute seigneur avait ordonnes, de vouloir reconnaitre
entierement son cas et dire s'il avait ete ä la secte, avec qui et de quelle maniere.
Lequel n'a voulu, ni ä la seconde, ni ä la tierce monition, reconnaitre ce qu'il a

reconnu ici, et donne son corps et son äme ä tous les diables s'il a ete ä la secte et
s'oblige ä etre brüle si l'on prouve le contraire, sans lui faire ni gräce, ni
misericorde.»11

L'inquisiteur s'interesse donc avant tout ä la secte et aux complices. Ceci
n'est guere surprenant puisque ces deux centres d'interets se retrouvent
dans tous les proces connus de Suisse romande. Ce pre-proces montre
donc comment l'inquisiteur s'y prend pour parvenir ä ses fins. On peut
observer que l'on est en train de passer insensiblement de l'evocation
des malefices et de la divination par le truchement des «bieres» ä la dia-
bolisation de ceux qui les pratiquent. Nous n'avons malheureusement

pas la suite du proces de Bourguignon, mais les trois autres interrogatoires

de 1481 fönt peu allusion aux malefices. En effet, tout est centre
sur la secte et le nom des complices. Ainsi, l'inquisiteur selectionne un
coupable gräce aux informations recoltees lors d'une enquete generale.
Ensuite, il interroge diverses personnes sur lui, afin d'avoir d'avantage
de renseignements, et finalement, c'est au tour du suspect ä etre
«prepare» avant le proces.

11 AEN, F 23/23.
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